
mais ne seronts
gansês, .,d'infanterie, composées de professeurs, maîtres et élèves d'univer-

pas neerso ités, écoles ou autres établissements publics, ou de personnes
en dépendant, ou des hommes de réserve ; mais ces associa-
tions ou compagnies ne recevront ni uniformes, ni allocations
pour iceux, ni solde.

n1erprétation 2. Le présent sera considéré comme ne formant qu'dn seul
de cet acte, et même acte avec le dit acte concernant la milice, et tous les

mots et expressions usités dans le présent acte auront la même
signification que dans le dit acte.

CA P. Il.

Acte pour étendre les dispositions de l'acte concer-
nant les terres et propriétés foncières tenues par le
gouvernement impérial pour la défense militaire de
cette province, à la construction de lignes télégra-
phiques en rapport avec telle défense.

[Sanctionné le 9 Juin, IS62.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'autoriser et faciliter
J la construction de lignes de télégraphe électrique 'en cette

province, pour les objets se rattachant à sa défense militaire : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Faculté de 1. Le principal secrétaire d'état de Sa Majesté pour le
construire descos" a'- département de la guerre pourra construire, posséder et fairelignes télé-'I
graphiques sur fonctionner toute ligne ou lianes de électrique dans
toute partie de et sur'toute partie ou parties de cette traphe et
la province.

rir et posséder toutes les terres, et pourra construire, pussder
et employer toutes les bâtisses et autres ouvrages quelcoqus
qui pourront'être requis ou requises pour le .fonctionnement
effectif et facile de la ligne ou des lignes et pourra prendre,
employer et occuper, pour les besoins nécessaires de touttelle
ligne de télégraphe, aucune des terres publiques de la ro-
vince, ou tous bois ou matériaux sur ces terres,-et ourra
prendre, employer et occuper toutes autres terres inoccupées et
non défrichées, dans le but de pourvoir aux objets ci-dessus, et
pourra prendre le bois et autres matériaux pour cette ligne sur
ces terres, en indemnisant les propriétaires de ces terres, lors-
qu'il on sera requis, de tous dommagess en réstltant,-e

Quant aux 1)urra faire passer toute telle ligne de télégraphele auu de et sur
ntoute grande roule ou chemin public, ou à travers toute

d'eau. rivière ou cours d'eau de cette arorince, par l'érection des
accessoires nécessaires, y compris les oiteaux, jetées et culées,
pour supporter les cordes ou fils de toute telle ligne, pourvu
qu'ils soient construits de manière à ne pas gêner l'usage
publie de telrs chemins ou grandes routes, ou à ne pas empe
cher le libre accès à aucune maison ou autre bâtisse érigée

dans

Cap. 1, 2. Mlilice-Acte amendé. 25 vicr.


